
Arrêté du 29 mars 2002 modifiant l'arrêté du 7 décembre 
2001 relatif aux examens analytique et organoleptique 
pour les vins à appellation d'origine contrôlée à l'excep­
tion des vins mousseux et pétillants 

NOR : AGRP0200704A 

Le ministre de l'agr1culture et de la pêche, le ministre délégué à 
l'industrie, aux petites et moyennes entreprises, au commerce, à 
l'artisanat et à la consommation et la secrétaire d'Etat au budget. 

Vu le règlement (CE) n° 1493/1999 du Conseil du 17 mai 1999 
modifié portant organisation commune du marché vitivinicole. 
ensemble les règlements pris pour son application ; 

Vu le code général des impôts ; 
Vu le code des douanes ; 
Vu le code rural ; 
Vu le code de la consommation ; 
Vu le décret n" 67-1007 du 15 novembre 1967 modifié relatif à la 

commercialisation des vins à appellation d'origine contrôlée; 
Vu le décret n° 74-871 du 19 octobre 1974 modifié relatif aux 

examens analytique et organoleptique des vins à appellation d'ori­
gine contrôlée ; 

Vu le décret n' 2001-510 du 12 juin 2001 portant application du 
code de la consommation en ce qui concerne les vins, vins mous­
seux, vins pétillants et vins de liqueur ; 

Vu le décret n° 2001-1163 du 7 décembre 2001 relatif aux exa­
mens analytique et organoleptique des vins à appellation d'origine 
contrôlée, notamment son article 5 ; 

Vu l'arrêté du 20 novembre 1974 relatif aux examens analytique 
et organoleptique des vins à appellation d'origine contrôlée: 

Vu l'arrêté du 7 décembre 2001 relatif aux examens analytique et 
organoleptique pour les vins à appellation d'origine contrôlée à l'ex­
ception des vins mousseux et pétillants ; 

Vu la proposition du Comité national des vins el eaux-de-vie de 
l'Institut national des appellations d'origine des 13 et 14 février 
2002, 

Arrêtent: 

Art. 1••, - Au deuxième alinéa de l'article l"' de l'arrêté du 
7 décembre 2001 susvisé, la phrase: 

« Ce règlement intérieur est homologué par arrêté du ministre 
chargé de l'agriculture.» est remplacée par la phrase suivante: « Ce 
règlement intérieur est homologué par arrêté du ministre chargé des 
finances et du ministre chargé de l'agriculture.» 
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Art. 2. - Il est ajouté au début du dixième alinéa de l'article 3 
de l'arrêté du 7 décembre 2001 susvisé, avant les mots: « L'inté­
ressé peut demander à fractionner, ... », les mots suivants : « Sauf 
dans le cas où le règlement intérieur de l'appellation concernée 
l'interdit, ... ,,. 

Art. 3. - Le troisième alinéa de l'article 6 de l'arrêté du 
7 décembre 2001 susvisé est remplacé par les dispositions sui­
vantes : 

« Le règlement intérieur peut prévoir pour chaque session que si 
la totalité des lots présentés n'a pas satisfait aux examens analytique 
et organique un refus d'agrément est notifié pour l'ensemble de ces 
lots.» 

Art. 4. - Le directeur des politiques économique et internationale 
au ministère de l'agriculture et de la pêche, le directeur général de 
la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes 
et le directeur des douanes et droits indirects au ministère de 
l'économie, des finances et de l'industrie sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 29 mars 2002. 

Le minisrre de l'agriculture et de la pêche, 
Pour le ministre et par délégation : 

Par empêchement du directeur 
des politiques économique et internationale: 

L "ingénie ure en chef du génie rural, 
des eaux et de.1 forêts, 

M.-F. CAL'ALÈRE 

Le ministre délégué à l'industrie, 
aux petites et moyennes entreprises. 

au commerce, à /"artisanat 
et à la consommation, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur général de la concurrence. 

de la con.wmmalion 
et de la répression de.1 fraudes, 

J. GALTDT 

La secrétaire d'Etat au budget. 
Pour la secrétaire d'Etat et par délégation : 

Par empêchement du directeur général 
des douanes et droits indirects : 

Le sous-directeur, 
F. MOUTOT 


